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COORDINATION NATIONALE DES COMITÉS DE DÉFENSE

DES HÔPITAUX ET MATERNITÉS DE PROXIMITÉ.

Communiqué



La Coordination nationale des comités de défense des hôpitaux et maternités de proximité tient à exprimer sa plus vive indignation devant la décision de l’ARH de fermer, le 6 juin prochain, la maternité, le service d’anesthésie et la chirurgie à l’Hôpital de Carhaix.


Elle s’élève contre l’utilisation par l’ARH du prétexte de la sécurité (dont la recherche est certes une impérieuse nécessité) pour justifier cette fermeture. Cette notion est maniée à géométrie variable, un jour en utilisant le nombre d’actes sans que le lien soit véritablement prouvé entre la quantité et la qualité des actes, un autre jour en mettent en avant des risques soi-disant excessif, une autre fois en mettant l’accent sur un tableau des gardes ne respectant pas la sécurité. Mais la fermeture prévue de la maternité et de la chirurgie à Carhaix créera autour de cette ville isolée une zone blanche, avec un temps de parcours vers les autres hôpitaux mettant en danger les femmes sur le point d’accoucher ou les personnes transportées en urgence. Mais de cette menace sur la sécurité, l’ARH n’en a cure.


La Coordination refuse une politique hospitalière fondée sur l’offre de soins et non sur les besoins de la population. Elle estime que ce n’est pas à la population de faire les frais des erreurs en matière de démographie médicale, que ce soit à Carhaix ou à Concarneau, où les urgences doivent être fermées la nuit à partir du 1er juin sur seule décision du Directeur du CHIC de Quimper. Ce n’est pas aux équipes hospitalières ou aux élus de rechercher les médecins dont ont besoin les hôpitaux publics, mais cela relève des responsables de la santé publique, plus occupés à fermer les hôpitaux de proximité qu’à les aider à surmonter leurs difficultés.


La Coordination refuse les mesures de « restructuration » imposées brutalement sans véritable concertation qui aboutissent à la fermeture de services dans les hôpitaux publics mis en difficulté financière par un mode de gestion calqué sur celui du secteur privé. Elle refuse une politique fondée sur la recherche de la rentabilité, politique qui favorise le secteur privé et qui crée des déserts médicaux au détriment de la population, en faisant de la santé une marchandise. Elle demande un moratoire de dix-huit mois de toutes les fermetures de services ou d’établissements mises en œuvre en Bretagne et dans d’autres régions de France afin de se donner le temps d’un bilan. Elle appelle la population à se mobiliser pour défendre les hôpitaux de proximité, indispensables à l’égalité en matière de santé, à un aménagement équilibré du territoire et à la cohésion sociale.

Pour la Coordination nationale des comités de défense

des hôpitaux et maternités de proximité,
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